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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise souhaite supprimer cet article 17 
avalisant des coupes budgétaire d'une ampleur inédite dans les dépenses de Santé, l'année blanche 
pour l'ensemble des prestations sociales et les pensions de retraite en 2026, ainsi que la sous-
indexation de ces dernières pour 4 années supplémentaires.

Ce budget aligne les mesures antisociales et est une attaque d'une ampleur inédite sur la Sécurité 
sociale. Les hypothèses budgétaires qui lui sont associées sont détaillées en annexe : elles doivent 
être supprimées, comme l'ensemble de ce budget qui doit être rejeté.

Le gel des pensions va dégrader le niveau de vie de 17 millions de retraités. Leur pension sera 
amputée d'environ 300 € dès l'an prochain. Une telle mesure justifie un rejet du budget à elle seule 
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car elle signifie une dégradation du niveau de vie des plus âgées, alors même que 34% des retraités 
perçoivent une pension mensuelle inférieure à 1000 €. Cet appauvrissement est appelé à continuer 
par la politique macroniste, qui prévoit un quasi gel en 2027 comme contrepartie à un décalage d'un 
an de la retraite à 64 ans et une sous-indexation des pensions de 0,4 point d'inflation pour 3 années 
supplémentaires.

L'année blanche imposée au pays va répandre la pauvreté comme jamais. Ce sont 13,8 millions de 
foyers qui vont être touchées par la baisse des prestations familiales, des enfants appauvris par un 
gel de l'allocation de rentrée scolaire.

Les malades chroniques sont devenus la cible privilégiée d'une macronie en fin de règne et acharnée 
à ne pas mettre à contribution les plus riches : 18 millions d'entre eux vont être pénalisés par la 
hausse des franchises médicales et de leurs plafonds (encore davantage que l'ensemble des assurés 
sociaux car leurs besoins de santé sont plus importants et réguliers), plusieurs millions de personnes 
vivant avec un diabète de type 1 vont perdre leur prise en charge intégrale sur la base des tarifs de 
l'Assurance maladie par la création d'une ALD de niveau 1. Les comptes pluriannuels de 
l'Assurance maladie qui intègrent ces coupes budgétaires doivent être supprimés.

Nous dénonçons également les hypothèses insincères retenues pour l'élaboration de cette annexe. 
Ainsi, le Gouvernement retient une hypothèse de croissance de 1% en 2026. L'observatoire français 
des conjonctures économiques anticipe lui une croissance du PIB de l'ordre de 0,7% en 2026. Le 
budget austéritaire présenté par Sébastien Lecornu et son Gouvernement comporte 30 milliards de 
coupes budgétaires qui pénaliseront avant tout les services publics et les classes populaires et 
moyennes : un tel budget va plonger le pays dans la récession et freiner l'activité économique.

Enfin, cette annexe n'intègre pas les recettes que la Sécurité sociale doit retrouver en sortant des 
exonérations de cotisations sociales. Celles-ci ont encoure coûté plus de 88 milliards d'euros à la 
Sécurité sociale en 2025 : un immense gâchis, cette politique de l'offre n'ayant aucun effet sur 
l'emploi. Elle a pour seul but de détourner ces fonds de la couverture égalitaire des risques 
qu'assurent les caisses de Sécurité sociale, pour gonfler les marges des capitalistes du pays.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
article d'approbation de l'annexe.


